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Identification

Ref Juridiction Pays/Ville N° de décision
52507 Cour de cassation Maroc / Rabat 85/2

Date de décision N° de dossier Type de décision Chambre
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Abstract

Théme Mots clés

Voies de recours, Rejet du pourvoi, Pourvoi en cassation,

Voies de recours, Procédure Civile Moyen nouveau, Mélange de fait et de droit, Irrecevabilité

Base légale Source

Résume en francais

Est irrecevable, comme étant nouveau et mélangé de fait et de droit, le moyen qui n'a pas été invoqué
devant les juges du fond.
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